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auribeau sur siagne - cabris - cannes - escragnolles - grasse - mandelieu-la napoule - mouans-sartoux – pegomas
peymeinade - la roquette sur siagne - le tignet - saint cezaire sur siagne - saint vallier de thiey – speracedes
COMITE SYNDICAL

DU MERCREDI  12  OCTOBRE  2005 

A 15 H 00

===========================================================================

COMPTE-RENDU

L’an Deux Mil Cinq, le Douze Octobre à 15 h 00 se sont réunis à Auribeau-Sur-Siagne, Salle du Portail – Route du Village, sur Convocation adressée le 19 Septembre 2005, les Membres du Comité, élus par chaque Conseil Municipal des Communes intéressées au Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents.

---==o0o==---

ETAIENT PRESENTS :

- M. Henri LEROY, Président du SISA, Commune de Mandelieu

- M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

- M. Pierre GALAN, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

- M. Patrick MESSAOUDI, Délégué Titulaire, Commune de Grasse

- M. Jean MARCHE, Délégué Titulaire, Commune de Mandelieu

- M. Hervé SAUSSE, Délégué Titulaire, Commune de Mouans Sartoux

- M. Gilbert PIBOU, Délégué Titulaire, Commune de Pégomas,

- M. Paul DUPONT, Délégué Titulaire, Commune de Peymeinade

- M. Victor DAON, Délégué Titulaire, Commune de la Roquette/Siagne

- M. Maxime COULLET, Délégué Titulaire, Commune Saint Cézaire 

- M. Joël PASQUELIN, Délégué Titulaire ; Commune de Spéracédés

- M. Jacques JULIEN, Délégué Suppléant, Commune du Tignet

ETAIENT REPRESENTES

- M. David LISNARD, Délégué Titulaire Cannes par  M. René GALAN

- M. Christophe SANTELLI-ESTRANY, Délégué Titulaire Cannes par M. JF.  TONNER

- M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, d’Escragnolles Par M. Henri LEROY

- M. François REYNE, Délégué Titulaire, Commune de Grasse, Par M. Patrick MESSAOUDI

-  M. Michel SILVY, Délégué Titulaire, Commune de Saint Vallier par M. Maxime COULLET

ETAIT ABSENT

- M. Michel JOLY, Délégué Titulaire, Commune de Cabris,

ASSISTAIENT EGALEMENT :

- M. CARASSOU-MAILLAN, Secrétaire du S.I.S.A.

- Mlle Vanessa HUET & M. Luc BENCIVENGA, Chargés de Mission

---==o0o==---

ORDRE DU JOUR
---==o0o==---

1°)
Constitution de servitude de passage au profit de la Société « ETXE FINANCE » sur le Canal du Béal

2°)
Bilan de la Concertation Publique au titre du Code de l’Urbanisme pour les aménagements sur La Mourachonne et le Grand vallon sur les Communes de Grasse, Mouans-Sartoux et Pégomas

3°)
Convention de location pour un panneau publicitaire double face

4°)
Relance d’une procédure pour le marché d’entretien de La Siagne et de ses Affluents 


Lot 3 : La Frayère, La Mourachonne, Le Grand Vallon

5°)
Avenant n° 2 au Marché SAFEGE ENVIRONNEMENT


Maîtrise d’Oeuvre de l’Aménagement du lit de La Frayère et du vallon Saint Antoine

6°)
Autorisation de défendre en justice le S.I.S.A. dans le dossier Accastillage Bernard et la Cie  AGF IART

7°)
Détermination des clés de répartition

---==o0o==---

1ERE DELIBERATION : 

CONSTITUTION DE servitude dE PASSAGE AU PROFIT DE LA SOCIETE « ETXE FINANCE » SUR LE CANAL DU BEAL.
La Société ETXE FINANCE a saisi le Syndicat Intercommunal de La Siagne et de ses Affluents (S.I.S.A.) pour constituer une servitude d’accès et de réseaux, au droit de la parcelle 860, propriété du S.I.S.A., pour permettre la desserte des terrains situés Chemin de l’Ecluse et cadastrés Section B, n° 869, 870, 871, 1269 et 1270.

Il est proposé au Comité Syndical de donner un accord pour cette constitution de servitude et d’autoriser le Président à signer l’acte notarié à intervenir.

Le Comité Syndical,      A  L’UNANIMITE,
DONNE son accord pour la constitution d’une servitude d’accès et de réseaux,

AUTORISE le Président à signer l’acte notarié à intervenir.

2EME DELIBERATION : 

Bilan de la Concertation Publique au titre du Code de l’Urbanisme pour les aménagements sur La Mourachonne et le Grand vallon sur les Communes de Grasse, et Pégomas 
Vu la Loi 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu la Loi 83-8 du 7 Janvier 1983 modifiée relative à la réparation des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, notamment son article 1 qui dispose que « les communes règlent par leurs délibérations les affaires de leur compétences »

Vu la Loi 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code des Communes,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’Article L. 300-2,

Vu la Délibération du 21 Juin 2005 adoptant les modalités de la concertation,

Considérant l’exposition de panneaux de présentation du projet qui s’est déroulée du 15 Juillet au 15 Septembre 2005 en  Mairie  Annexe  du  Plan  de Grasse et en Mairie de Pégomas avec mise à disposition d’un registre servant à recueillir les avis,

Considérant la réunion publique qui s’est tenue le 6 Septembre 2005 à 18 h 00 à la Salle des Fêtes de Pégomas et le 12 Septembre 2005 à 18 h 30 à la Salle Trinquet au Plan de Grasse, 

Considérant que l’analyse des réactions tant au niveau du registre que celui de la réunion publique se traduit en terme quantitatif par :

* Les observations consignées sur les registres déposés en Mairies de Pégomas et du Plan de Grasse,

* Des interventions diverses lors des débats publics regroupant une centaine de personnes.

Considérant les réactions enregistrées consignées dans le bilan global de la concertation exposé au cours de la présente séance,

Considérant que toutes les remarques ont obtenu des réponses satisfaisant les différents intervenants,

LE COMITE,   A  L’UNANIMITE,
DECIDE :

* D’Approuver le bilan de la concertation préalable aux travaux d’aménagement sur la Mourachonne et le Grand Vallon sur les Communes de Grasse et Pégomas.

3EME DELIBERATION : 

Convention de location pour un panneau publicitaire double face 
La Société STROER Cannes, dont le Siège Social est situé à Grasse 2000, 229, Route de Cannes - 06130 GRASSE a informé le Syndicat Intercommunal de La Siagne et de ses Affluents qu’un panneau double face est installé sur un terrain, propriété du S.I.S.A., sis Avenue Maréchal Jourdan à Cannes.

Il est proposé un loyer annuel de 4.520 € indexé sur l’indice INSEE du coût de la construction.

Il est donc demandé au Syndicat d’approuver la location de cet emplacement au profit de la Société STROER et d’autoriser le Président à signer le Contrat de Location.
LE COMITE,    A   L ‘ UNANIMITE,
APPROUVE la location de cet emplacement au profit de la Société STROER,

AUTORISE le Président à signer le Contrat de Location.

Il est demandé aux Techniciens du S.I.S.A.

de vérifier la localisation exacte de ce panneau ainsi que sa légalité.

Le Comité Syndical donne un avis favorable, 

sous réserve de ces vérifications.

4EME DELIBERATION : 

Relance d’une procédure pour le marché d’entretien de La Siagne et de ses Affluents Lot 3 : La Frayère, La Mourachonne, Le Grand Vallon
La Société CTM AQUATERRA qui avait été retenue pour le Lot 3 : La Frayère, La Mourachonne, Le Grand Vallon, nous a informé qu’elle souhaitait résilier le Marché ; le Gérant étant hospitalisé pour une durée indéterminée.

Il convient de ce fait, de relancer une procédure, conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics, afin de signer un nouveau Marché pour poursuivre la mission de Service Public assignée au S.I.S.A.

Les caractéristiques de celui-ci demeurent inchangées :

Montant Mini  -   25 000 € HT

Montant Maxi  -   75 000 € HT 

Durée du Marché  -  1ère période : jusqu’au 15 Juin 2006.

Il pourra ensuite être reconduit pour deux ans.

Il est proposé au Comité Syndical d’autoriser le Président à lancer la procédure et à signer le Marché ainsi que toutes les pièces afférentes

LE COMITE,       A   L ‘ UNANIMITE,
AUTORISE le Président à lancer la procédure et à signer le Marché ainsi que toutes les pièces afférentes.

5EME DELIBERATION : 

AVENANT N° 2 AU MARCHE SAFEGE ENVIRONNEMENT

MAITRISE d’œuvre DE L’AMENAGEMENT DE LIT DE LA FRAYERE ET DU VALLON SAINT ANTOINE
A la suite de la Commission d’Appel d’Offres du 12 Octobre 2005, il est proposé au Comité Syndical d’approuver l’Avenant n° 2 au Marché de Maîtrise d’Oeuvre de la Société SAFEGE ENVIRONNEMENT.

La Société SAFEGE est titulaire de ce Marché de Maîtrise d’œuvre, notifié le 30 Juin 2003. Les missions incluses dans ce marché vont de la mission PROJET, aux missions de suivi des travaux (VISA, DET et AOR), c’est-à-dire hors mission AVP, l’avant-projet découlant d’un travail valorisé d’un autre prestataire de service.

Le forfait de rémunération constituant ce marché a été établi en fonction d’une estimation du coût des travaux à 1.9 M€ (article 3.2 de l’acte d’engagement).

Dans le cadre de la phase projet, ce montant estimatif a été revu à la hausse, pour aboutir à un montant tacitement accepté par le Maître d’Ouvrage de 3.6 M€.

Il convient de prendre en compte ces modifications dans le cadre d’un Avenant qui arrête le coût des travaux, qui adapte en conséquence la rémunération du Maître d’Oeuvre et qui maintienne les modalités d’engagement du Maître d’Oeuvre sur le coût de réalisation de ces travaux (rémunérés aux quantités réelles), telles que définies à l’article 7.2 du CCTP.

Une application mathématique des pourcentages de rémunération des phases VISAS, DET et AOR tel que défini dans l’acte d’engagement de la Société SAFEGE, à savoir 2.03 %, à l’ensemble des surcoûts par le présent avenant, soit 1.7 M € H.T (3.6 M€ HT moins 1.9 M € HT) entraînerait une augmentation du marché de 34 510 € HT.

Après négociation, la personne publique a proposé à la Société SAFEGE qui l’a accepté, le principe d’un Avenant à hauteur de 50 % de cette somme de référence, soit 17 255 € HT.

Le total du marché (marché initial + projet d’avenant) s’élève ainsi à 104 655 € HT, soit 125 167.38 € TTC, ce qui représente une augmentation de 19.74 %.

Le Comité Syndical,     A   L ‘ UNANIMITE,
APPROUVE l’Avenant n° 2 au Marché de Maîtrise d’Oeuvre de la Société SAFEGE ENVIRONNEMENT.

AUTORISE le Président à signer cet Avenant.

6EME DELIBERATION : 

autorisation de defendre en justice le s.I.S.A. DANS LE DOSSIER ACCASTILLAGE BERNARD ET LA CIE AGF IART
A la suite des inondations de Janvier 1996, la Société Accastillage Bernard a diligenté une Expertise pour connaître les causes et les responsables de ces inondations.

Une action en indemnisation a été engagée, notamment à l’encontre du S.I.S.A. et par Jugement du 15 Décembre 2004, le Tribunal Administratif a débouté les requérants de leur demande. Ces derniers font appel de ce Jugement.

Il est donc demandé au Comité Syndical d’autoriser le Président à défendre le Syndicat dans cette instance et à demander à Maître LEROY-FRESCHINI, Avocat au Barreau de Grasse, de défendre les intérêts du Syndicat dans cette affaire.

LE COMITE,     A   L’UNANIMITE,
DESIGNE Maître Nadine LEROY-FRESCHINI, dont le Cabinet est situé Immeuble Le Durango – 2, Rue de Liège – 06110 LE CANNET pour représenter le Syndicat devant le Tribunal Administratif de Nice dans cette action contentieuse.

7EME DELIBERATION : 

Détermination des clés de répartition 

A la suite des différentes réunions de travail qui se sont déroulées sur la nouvelle répartition des participations des communes, un consensus s’est dégagé entre les membres du S.I.S.A. pour retenir les critères suivants :

Première clé de fonctionnement – Dépenses inférieures à 150 000 €

Cette première clé s’articule autour de 4 critères.

* La longueur des berges pondérée -  La pondération va :

   - de 0 pour les Communes qui n’ont pas de berge

   - à 1 pour celles qui ont des berges situées en dehors du périmètre du marché d’entretien

   - à 4 pour celles dont l’entretien est assuré par le SISA au travers ledit marché d’entretien

* La surfaces constructibles : nous avons retenu le même type de pondération en considérant que ces surfaces constructibles pour le fonctionnement étaient surtout importantes en matière de ruissellement des eaux. Le coefficient est donc :

   - de 4 pour les Communes comprises dans le marché d’entretien

  -  de 1 pour les Communes « hors marché d’entretien ».

Ces deux critères réunis sont proposés à 30 % pour la longueur des berges pondérée et à 20 % pour les surfaces constructibles, soit 50 % de la clé en tout. Le pourcentage de 50 % correspond à la prise en compte, pour moitié de la clé, des données physiques du territoire de la Commune.

Nous avons prévu deux autres critères pour la seconde moitié de la clé : le potentiel fiscal par habitant et la population.

Deuxième clé de fonctionnement – Dépenses supérieures à 150 000 €

Les définitions et coefficients de répartition sont exactement les mêmes que pour la première clé, si ce n’est que 7 Communes sont exclues de ces calculs.

La encore, la répartition plus équilibrée, est calculée tant sur la base de la capacité budgétaire des membres que sur leur situation géographique

La clé d’investissement – Le remboursement des emprunts

Il convient de souligner tout d’abord que deux Communes ont été retirées de cette clé, à savoir Saint-Cézaire et Saint-Vallier.

Ceci étant rappelé, la clé se décompose en deux grandes parties :

* En première partie, un élément unique : les surfaces inondables

* En deuxième partie, trois éléments : les surfaces constructibles, le potentiel fiscal par habitant et la population

Il est donc proposé au Comité Syndical d’approuver les nouvelles clés de répartition à compter de l’exercice budgétaire 2006, telles que définies ci-après :

	
	TA
	UX

	Collectivité

	TAUX 2002
	Taux de participation
communale pondérée



	
	FONCTIONNEMENT 
	JUSQU’A 150 000 €

	
	
	

	CANNES
	39.08 %
	20.28 %

	MANDELIEU
	17.78 %
	13.24 %

	PAP
	33.46 %
	50.18 %

	
	
	

	HAUT PAYS
	CABRIS                  0.67 %
	1.38 %

	
	ESCRAGNOLLES    0.22 %
	0.81 %

	
	PEYMEINADE         3.00 % 
	5.47 %

	
	SPERACEDES          0.51 %
	1.27 %

	
	SAINT CEZAIRE      2.07 %
	2.78 %

	
	SAINT VALLIER      1.30 %
	2.10 %

	
	LE TIGNET               1.91 %
	2.49 %

	
	
	

	TOTAL HAUT PAYS
	9.68 %
	16.30 %

	MONTANT GLOBAL
	100.00 %
	100.00 %

	
	
	


	
	TA
	UX

	Collectivité

	TAUX 2002
	Taux de participation
communale pondérée



	
	FONCTIONNEMENT
	 >  150 000 €

	
	
	

	CANNES
	15.00 %
	24.74 %

	MANDELIEU
	44.84 %
	16,97 %

	PAP
	40.16 %
	58.29 %

	
	100.00 %
	100.00 %

	
	
	

	
	     INVESTISSEMENT
	

	
	 
	

	
	
	

	CANNES
	14.10 %
	25.88 %

	MANDELIEU
	42.10 %
	34.17 %

	PAP
	37.75 %
	39.95 %

	HAUT PAYS
	6.05 %
	0.00 %

	
	100.00 %
	100.00 %


Ces pourcentages sont établis conformément aux tableaux joints en annexe qui pourront faire l’objet d’une revalorisation annuelle si nécessaire.

LE COMITE,

PAR 14 VOIX POUR

ET

4 VOIX CONTRE

(LA VILLE DE CANNES : Mrs TONNER, GALAN, 

LISNARD et SANTELLI-ESTRANY)
APPROUVE les nouvelles clés de répartition à compter de l’exercice budgétaire 2005.

---==o0o==---


Monsieur Jean-François TONNER demande à ce que les synthèses soient plus détaillées pour une meilleure information des Délégués. 


Il est convenu qu’à l’avenir, les convocations seront adressées par e-mail, accompagnées du projet de délibération.

---==o0o==---

La séance est levée d’un commun accord à 17 h 30.

---==o0o==---

LE PRESIDENT DU S.I.S.A.

           Henri LEROY

LES MEMBRES DU COMITE

